
Université Panthéon-Sorbonne (paris 1)

LI

Cours de M. le Professeur Stoffel-Munck

Neuvième séance

I.

PRESENTATION DE LA SEANCE

Document n° 1 : Articles 1315 du Code civil, 9 du nouveau Code de procédure civile et 427 du
Code de procédure pénale.

Document n° 2: Cass. crim., Il juin 2000, Bull. crim., n° 131

Document n° 3 : Cass. 1 èreciv., 7 oct. 2004, D. 2004, 122, note Ph. Bonfils.

Document n04: Civ.1re, 27 novembre 1967, Bull. civ. I, n° 347.

Document n° 5: Civ. 1re, 28 février 1995, n° 93-15448

Document na 6 : Cass. 1ère civ., Il janv. 2000, Bull. civ. 1, na 5,

Il. TRAVAIL A EFFECTUER

1) Trouvez un argument d'opportunité hostile au principe de loyauté dans
l'administration des preuves posé par le document n° 2, et un argument de texte
qui lui soit favorable.

2) L'article 312 du Code civil enjoint de considérer le mari de la mère comme le père
de l'enfant de celle-ci lorsque l'enfant est né au cours du mariage. Quel mode
preuve est employé par le législateur?

.f,
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3) Le principe énoncé dans le document n° 6 vous semble-t-il de nature à permettre à
un acheteur de prouver librement sa propriété du bien acheté à l'encontre du
vendeur qui prétend en être le véritable propriétaire?

4) Cas pratiques:
AI PielTe et Paul sont deux particuliers, ayant une connaissance commune, Jacques, qui les a
présentés en vue d'une vente. Par suite, PielTe vend à Paul un lecteur MP3 ayant une capacité de
20 Go. La transaction se fait un mercredi. Le paiement se fait par chèque. Le week-end suivant,
Paul commence sans tarder à enregistrer toute la musique qu'il aime. A sa grande surprise, le
lecteur lui indique que le disque dur est plein, alors qu'il n'a téléchargé que 200 chansons (ce qui
représente environ 1 Go. Furieux, Paul appelle Pierre pour lui dire que l'appareil est défectueux
et qu'il veut le lui rendre contre remboursement, mais ce dernier refuse en arguant qu'il ne lui a
rien vendu.

Pierre peut-il prouver la vente?

BI M. Raoul achète dans un magasin une machine à laver le linge qu'il paye par chèque. La
livraison doit être faite le lendemain. Deux heures plus tard, il trouve la même machine à vendre
sur intemet avec 20% de réduction. Il décide alors de faire opposition au chèque et refuse la
livraison de la machine, prétendant ne rien avoir acheté.

Quelles sont les éléments dont dispose le magasin pour prouver la vente et quelle est la
qualification juridique de ces éventuels éléments, et pensez-vous que la vente pourra être
valablement prouvée?
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Document n° 1

Article 1315 du Code civil

Celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver

Réciproquement, celui qui se prétend libéré, doit justifier le paiement ou le fait qui a
produit l'extinction de son obligation.

Article 9 du nouveau Code de procédure civile (NCPC)

Il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au
succès de sa prétention

Article 427 du Code de procédure pénale

Hors les cas où la loi en dispose autrement, les infractions peuvent être établies par tout
mode de preuve et le juge décide d'après son intime conviction.

Le juge ne peut fonder sa décision que sur des preuves qui lui sont apportées au cours
des débats et contradictoirement discutées devant lui.
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PREUVE

Loyauté de la preuve et droit au procès équitable

Cour de cassation, 2e civ.
7 oct. 2004

du solvens, partisans du prêt, avaient produit en justiœ une cassette
contenant l'enregistrement d'une conversation téléphonique effectué
par le solvens, à l'insu de son interlocutriœ, l'accipiens. La Cour
d'appel de Versailles, dans un alTêt du 1.6 janvier 2003, avaitadmis la
recevabilité de œ moyen de preuve et reconnu l'existenœ d'un prêt,
en considérant que« le secret des correspondances émises par la voie
des télécommunications était opposable aux tiers, maispas à M. Poher
(le solvens) qui avait pu valablement enregistrer une conversation
qu'il avait eue personnellement avec une autre personne, ni à ses
héritiers qui sont l'émanation de la personne [et] sa production à la
présente instance ne portait pas atteinte à la vie privée de
Mme Slusarek dés lors qu'aucun fait relevant de la sphère de son
intimité n'était révélé, la discussion mpportée portant exclusivement
sur le remboursement du prêt consenti par M Poher et que la
production de la cassette était un moyen de preuve recevable». Cette
décision est cassée par la Cour de cassation, pour violation de la loi.

LA COUR.. -Sur le moyen unique. pris en sa deuxième bronche: -Vu
les articles 9 du nouveau code de procédure civile et 6 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales;

Attendu qu'en 1989 Mme Slusarek a reçu de M. Poher une somme
d'argent que les héritières de ce dernier lui ont réclamée au motif
qu'elle aurait été prêtée et non donnée; qu'afm de rapporter la preuve
de leur allégation, elles ont versé aux débats une cassette contenant
l'enregistrement d'une conversation téléphonique effectué par M. Poher
à l'insu de son interlocutrice,. Mme Slusarek;

Attendu que pour condamner Mme Slusarek à payer aux consorts
Collignon une somme de 150000 F outre les intérêts et dire qu'elle serait
redevable des conséquences fiscales d'une réintégration de la créance au
patrimoine de M. Poher, tardive en raison de son refus de reconnaître le
prêt, la cour d'appel a énoncé que le secret des correspondances émises
par la voie des télécommunications était opposable aux tiers mais pas à
M. Poher qui avait pu valablement enregistrer une conversation qu'il avait
euepersünnellement avec Une autre personne, ni à ses héritiers qui sont
l'émanation de sa personne; que sa production à la présente instance ne
portait pas atteinte à la vie privée de Mme Slusarek dès lors qu'aucun fait
relevant de la sphère de so~ 41timité n'était révélé, la discussion
rapportée portant exclusiyement sur Je remboursement du prêt consenti
parM. Poher et que la production de la cassette était un moyen de preuve
recevable; qu'en statuant ainsi, alors que l'enregistrement d'une
conversation téléphonique privée, effectué et conservé à l'insu de l'auteur
des propos invoquès, est un procédé déloyal rendant irrecevable en justice
la preuve ainsi obtenue, la cour d'appel a violé .les textes susvisés;

Par ces motifs [...], casse [...], les renvoie devant la Cour d'appel de
Paris [...].

Sous le visa des articles 9 du nouveau code de procédure civile et
6 de la Convention européenne des droits de l'homme, la deuxième
Chambre civile affirme que « l'enregistrement d'une conversation
téléphonique privée, effectué et conservé à l'insu de l'auteur des
propos invoqués, est un procédé déloyal rendant irrecevable en
justice la preuve ainsi obtenue )). La Cour de cassation pose donc
très clairement l'exigence de la loyauté de la preuve (1), même si sa
portée reste, dans une large mesure, incertaine (II).

-l'exigence de loyauté de la preuve

Cette décision du 7 octobre 2004 mérite d'abord d'être rapportée
au regard de l'exigence de loyauté de la preuve qu'elle affmne, et
spécialement de la manière dont elle le fait.

03-12.653 (n° 1532 FS-P+B) -Demandeur: Slusarek (Mme) -Défendeur: Colli-
gnon (Mme) -Composition de lajuridiction: M. Dintilhac,~. -MineCréde-
ville, rapp. -M. Benmakhlouf,îer av. gén. -Décision attaquée: Cour d'appel de
Versailles (Ire ch. civ.), 16 janv. 2003 (Cassation)

Mo~lés: PREUVE. Administration de la preuve. Mode de preuve. Enre-
gistrement clandestin. Ecoute téléphonique A -Si l'.exigence de loyauté de la preuve n'est pas nouvelle, il est

rare que la jurisprudence lui accorde une telle reconnaissance, aussi
nette et aussi solennelle. En effet, la loyauté de la preuve n'apparaît
généralement pas à découvert; elle se dissimule plutôt derrière
d'autres principes, traditionnellement mieux établis 1. Ainsi, la
loyauté ne figure expressément ni dans le nouveau code de
procédure civile, ni dans le code civil dans les dispositions relatives
à la preuve, ni encore dans l'.article préliminàire du code de
procédure pénale, ni même dans la Convention européenne des
droits de l'homme. Certes, on la pressent derrière l'.article 15 du
nouveau code de procédure civile relatif à la communication
spontanée des pièces 2, mais, textuellement, il s'agit de respecter le

Note de Philippe Bonfils
Professeur à l'Université d'Auvergne -Clermont 1

,/ On le sait bien, être titulaire d'un droit est une chose, et pouvoir
en rapporter la preuve en est souvevt une autre. Cette difficulté
explique que, paIfois, certains se laissent tenter parle recours à des
procédés délÇJyaux voire illicites, et cette tentation peut même
paraître d'autant plus grande que les progrès scientifiques et
techniques en multiplient les possibilités. Or, le droit positif n'a pas
adopté de solution générale et ferme sur la question de la recevabilité
des preuves délÇJyales. L'arl:êt r~du par la deuxième Chambre civile
de la Cour de cassation le 7 octobre 2004 mérite donc d'être signalé.

Il s'agissait de détenniner la nature de la remise d'une somme de
150000 F entre deux personnes (prêt ou donation). A défaut d'écrit
(l'arrêt est muet sur les raisons de cette absence d'écrit) les héritiers

(1) Sur les rapports entre la loyauté et d'autres principes, d. E. Vergès, La
catégorie juridique des principes directeurs du procès judiciaire, thèse, Aix-
en-Provence, 2000, n° 101 et s., p. 111 et s.

(2) Cf. A. Leborgne, L:impact de la loyauté sur la manifestation de la vérité ou
le double visage d'un grand principe, RTD civ. 1996, p. 535 et s., spéc. p. 538.
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27 nnY(~nlbrc 1967. Cassation.
Document n° 4

Sur la premjère branche du moyen uaiqlle :

VlIl'a.rricle 1341 du Çodo civil;

Atteudlf qu'aux termtl\d~ ce teste, n n'est reçu aucune preuve
'par témoins contre et outre .Ie contenu allX actes .ni 8Ur ce qui
.serait allé~~ avoir été dit avant, lors ou .depuÏ$ les a~tes;

Attendu que yellVe Cazenellve a donni; i.' ban un imqreuble
à dame Castes, étal1t sripuié que, cette demi~ ~e pourrait
falro daaa les lieux loués .acune constrac:tion, ni démoiiûon 011.
changement de distribution' sans 'le consenteme!lt c exprès et par
écri~ .de la ~e;

Attend~ que veuve Ca&eneuvè ayant dCDlaudé la riai1ia1ion du
bail pour iuobsenatioD d6 cette claUSe, taJlIèIÎ8 q~e ~ Castes

'aoatenait avoir été ~ent .uto~ par les époux Pittet,
qui seraient les, mandataimde Ja--:-bailltilaR, à' exé1:.ater les
aman8geme~tI incrilntn~.l. Ctur d'appel ,~ confinné la, déci.ion
du Tribunal ciui avait ordonné une enquIère" en autorisaat ~
consprt5 Castes à rapporter la prellye que lee travaux Ittiiieux
c ont reçu mêcnc ~vant Il:ur exécution 1'8J~ntimeUt d'es époux
P~ttet..,; '" ,0 ..'

.Qu'en statuant ~aai la, ,Cour. d'lIppel «,,'jolé l~ te.ite ,susvisé;

~ PAIt l:~ M(ITt~ I:t 18ft! ql,'n y ait lieu .do ,iatucr lur
14 ,.:cunde, ùranclt" du nloy:ell: '

CAs.'\P; ~-r A":'IUI.g té ptlunUÎ forl1lê cciutrè .'.mt rendu 'Je
8 dêcembre J,965 'par Ja Cour d'appel de ToIII~;' feUlot 'en
conaéqueace, :ta' cause et -Parties ail mêrue et semblabJc état
où elJes êtaieut avant JeGit arm, et 'pour être-faït ~(1)it. le.renvoie devant fa Cour d'appel d'Agell. '

.-.

N° 66-12.163.. -Jleuv~ Pi#«, et: GUlTe-
" -'cI époIl.s: Bo- et CIAàC:

Préei~Dt: Mo- SliD. -Rapporteur: Mo VouJes. ..:.. Ayocat
général: ~ Lebègue. -Avocats: ml. 8I:Ovehot et ,--lA
Prado.

Document n° 5
Preuve du contrat. -Impossibilité moraie de se procurer une

preuve littérale en raison d'un usage professionnel.

Lorsqu'il est d'usage, dans un certain milieu professionnel, de
se contenter de la parole donnée et de conclure les contrats
verbalement (V. par exemple, pour les ventes d'eau <Je vie dans
lesCharentes, CAPoitien, 25 nov.1992: D.1993, inf rap.p.117),
cet usa2e place chacune des oarties dans l'impOssibilité morale
a 'exi 2Cf la-c:ons-ûtution d'une oreuve ~crite lors de l'êCh-an,e âes
consentements.. ..~~e.~~ibl ~t rend admissible ulté~eure.
ment la preuve_r-t6moins (C. cw., art. 1348), par exceptIon au
principe~ posé, en matière civile, par l'article 1341 du Code civil.
Aussi bien, lorsqu'un tel usage est invoqué par le plaideur qui
tente d'obtenir l'exécution du contrat, les juges du fond ne sau.
raient omettre de se prononcer sur son existence.

Sur le moyen unique pris en sa première branche :
Vu l'article 1348 du Code civil;
Attendu que pour débouter M. Bonnaud de sa demande

en paiement de la somme de 17075' F représentant une cer.
taine quantité de fumier de mouton, qu'il prétendait avoir
vendu à M. MicheIlon, la cour d'appel a relevé gue
M. Bon!1aud ne venait au débat auc,un acte sous seing prIVé,
qu'il n'existait aucun commencement de preuve par écrit, que
les parties n'étaient pas commerçantes; qu'elle en a déduit
que les témoignages devaient etre écartés des débats ;

Ou'enstatuant ainsi sans recherc:her, comme clIc y avait
été invitée, si le vendeur n'avait pas été dans l'impossibilité
de se procurer un écrit en raison d'un usage, en matière agri.
cole, de conclure ce typc de vente verbalement, la cour d'appel
n'a pas donné de base légale à sa décision;

CASS. lN CIV., 28 FÉVR. 1995, BONNAUD CI MICHELON.
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